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ARRÊT DE LA COUR DE CASSATIONѶ DEUXIÈME CHAMBRE CIVILEѶ DU сф MAI с0сс 

Le Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җFIVAҘѶ dont le siège est ҙAdresse уҚѶ a formé le pourvoi nڤ B с0Ҋ1цѵ101 contre lѾarrêt rendu le сс mai
с0с0 par la cour dѾappel de ҙLocalité тҚ җуe chambreѶ section 1 Ҋ chambre socialeҘѶ dans le litige lѾopposant à Mme ҙBҚ ҙWҚѶ domiciliée ҙAdresse 1ҚѶ prise en
qualité dѾadministrateur ad hoc de ҙEҚ ҙYҚѶ mineurѶ défenderesse à la cassationѵ 

La demanderesse invoqueѶ à lѾappui de son pourvoiѶ le moyen unique de cassation annexé au présent arrêtѵ 

Le dossier a été communiqué au procureur généralѵ 

Sur le rapport de Mѵ MartinѶ conseillerѶ les observations de la SARL Le Prado Ҋ GilbertѶ avocat du Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җFIVAҘѶ de
la SCP WaquetѶ Farge et HazanѶ avocat de Mme ҙWҚѶ prise en qualité dѾadministrateur ad hoc de ҙEҚ ҙYҚѶ et lѾavis de Mѵ Grignon DumoulinѶ avocat généralѶ
après débats en lѾaudience publique du ф avril с0сс où étaient présents Mѵ PireyreѶ présidentѶ Mѵ MartinѶ conseiller rapporteurѶ Mme LeroyҊGissingerѶ
conseiller doyenѶ et Mѵ CarrascoѶ greffier de chambreѶ 

la deuxième chambre civile de la Cour de cassationѶ composée des président et conseillers précitésѶ après en avoir délibéré conformément à la loiѶ a rendu
le présent arrêt Ѹ 

Faits et procédure 

1ѵ Selon lѾarrêt attaqué җҙLocalité тҚѶ сс mai с0с0ҘѶ ҙHҚ ҙFҚ est décédé des suites dѾun cancer bronchoҊpulmonaire dont lѾorigine professionnelle a été
reconnue par une caisse primaire dѾassurance maladieѵ 

сѵ Le с1 octobre с01тѶ le Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җFIVAҘ a été saisi dѾune demande dѾindemnisation du préjudice personnel subi
par lѾenfant mineur ҙEҚ ҙYҚѶ né le ҙDate naissance сҚ с00фѶ du fait du décès de son grandҊpère maternelѶ ҙHҚ ҙFҚѵ 

тѵ Par une lettre recommandée avec demande dѾavis de réception du т0 décembre с01тѶ remise le т janvier с01уѶ le FIVA a adressé à Mme ҙFҚ une
proposition dѾindemnisation du préjudice dѾaffection subi par son fils mineur ҙEҚѵ 

уѵ Après avoir été saisi par un courrier lui ayant été adressé le у mars с01уѶ un juge des tutelles aѶ par ordonnances du 1ф mars с01фѶ dѾune partѶ rejeté la
demande dѾhomologation de transaction présentée par Mѵ ҙYҚ et Mme ҙFҚ agissant en qualité dѾadministrateurs légaux des biens de leur enfantѶ dѾautre
partѶ désigné Mme ҙWҚ en qualité dѾadministratrice ad hoc afin de le représenter dans la procédure suivie devant la cour dѾappel en contestation de
lѾindemnisationѵ 

фѵ Le 1ф avril с01фѶ Mme ҙWҚѶ ès qualitésѶ a saisi la cour dѾappel dѾune contestation de lѾoffre dѾindemnisationѵ 

Examen du moyen 

Sur le moyenѶ pris en sa première brancheѶ ciҊaprès annexé 

хѵ En application de lѾarticle 101уѶ alinéa сѶ du code de procédure civileѶ il nѾy a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui
nѾest manifestement pas de nature à entraîner la cassationѵ 

Sur le moyenѶ pris en ses deuxième et troisième branches 

Enoncé du moyen 

цѵ Le FIVA fait grief à lѾarrêt de déclarer recevable le recours formé par Mme ҙWҚ ès qualités dѾadministratrice ad hoc de lѾenfant mineur etѶ en conséquenceѶ
de fixer à у с00 euros lѾindemnité due par le FIVA à Mme ҙWҚ es qualités en réparation de son préjudice dѾaffectionѶ alors ѷ 

҈ сڤҝ que le juge doitѶ en toutes circonstancesѶ observer luiҊmême le principe de la contradiction Ѹ queѶ dans ses écritures dѾappelѶ auxquelles elle sѾestѶ
comme la cour dѾappel lѾa relevéѶ expressément référée à lѾaudienceѶ Mme ҙWҚѶ es qualitésѶ nѾa aucunement soutenu que le Fonds nѾaurait pas fait la preuve
de ce quѾil avait été saisi par Mme ҙFҚ Ѹ quѾen relevant dѾoffice un tel moyenѶ sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observationsѶ la cour
dѾappel a violé lѾarticle 1х du code de procédure civile Ѹ 

тڤҝ quѾun défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs Ѹ queѶ dans ses écritures dѾappelѶ le Fonds a invoqué lѾarticle тчсҊ1 du code civilѶ
pour faire valoir que Mme ҙFҚѶ en sa qualité dѾadministratrice légale de son fils mineurѶ pouvait saisir seule le Fonds dѾune demande dѾindemnisationѶ étant
alors réputée avoir reçu du père de lѾenfant pouvoir à cette finѶ de sorte quѾil nѾavait pas à notifier à ce dernier son offre dѾindemnisation du préjudice moral
subi par le mineur Ѹ quѾen sѾabstenant de se prononcer sur ces chefs de conclusionsѶ dѾoù il résultait que la notification de lѾoffre du Fonds à la mère de
lѾenfant avait fait courir le délai de recours de deux mois pour saisir le juge des tutellesѶ à lѾégard des deux parents exerçant en commun lѾadministration
légaleѶ la cour dѾappel a méconnu les exigences de lѾarticle уфф du code de procédure civileѵ ҉ 

Réponse de la Cour 

чѵ Pour déclarer recevable lѾaction engagée le 1ц avril с01ф par Mme ҙWҚѶ ès qualitésѶ la cour dѾappelѶ après avoir rappelé que le FIVA était informéѶ par la
copie du livret de famille quѾil produit dans la procédureѶ que lѾenfant était soumis à lѾadministration légale de ses deux parentsѶ a exactement retenuѶ
répondant aux conclusions prétendument délaisséesѶ que la notification de lѾoffre devait être effectuée aux deux administrateurs légaux et quѾà défautѶ le
délai de recours nѾavait pas couru à lѾégard du père de lѾenfant qui nѾavait pas reçu notificationѵ 

шѵ Le moyen quiѶ en sa deuxième brancheѶ sѾattaque à des motifs surabondantsѶ nѾestѶ dès lorsѶ pas fondé pour le surplusѵ 

PAR CES MOTIFSѶ la Cour ѷ 

REJETTE le pourvoiѵ 



Condamne le Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante aux dépens Ѹ 

En application de lѾarticle ц00 du code de procédure civileѶ condamne le Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante à payer à la SCP WaquetѶ FargeѶ
Hazan avocat au Conseil dѾEtat et à la Cour de cassation la somme de т 000 euros Ѹ 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassationѶ deuxième chambre civileѶ et prononcé par le président en son audience publique du vingtҊcinq mai deux mille
vingtҊdeuxѵ MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par la SARL Le Prado Ҋ GilbertѶ avocat aux ConseilsѶ pour le Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җFIVAҘ 

LE MOYEN reproche à lѾarrêt attaquéѶ 

DѾAVOIR déclaré recevable le recours formé par Mme ҙWҚ ès qualités dѾadministratrice ad hoc de lѾenfant mineur ҙEҚ ҙYҚ né le ҙDate naissance сҚ с00ф etѶ en
conséquenceѶ fixé à у с00 euros lѾindemnité due par le FIVA à Mme ҙWҚ ès qualités dѾadministratrice ad hoc de lѾenfant ҙEҚ ҙYҚ en réparation du préjudice
dѾaffectionѶ 

AUX MOTIFS QUE ҈ sur la recevabilité du recoursѶ lѾarticle с0 du décret du ст octobre с001 dispose que ҈ LѾoffre dѾindemnisation est notifiée par le directeur
du fonds au demandeur par lettre recommandée avec demande dѾavis de réception Ѹ elle est accompagnéeѶ le cas échéantѶ de la copie des décomptes
produits par les personnes ou organismes débiteurs des prestations ou indemnités mentionnées au premier alinéa du IV de lѾarticle фт de la loi du ст
décembre с000 susviséeѵ Si les conditions dѾindemnisation ne sont pas réuniesѶ le fonds en fait part au demandeur par lettre recommandée avec demande
dѾavis de réceptionѶ en lui en indiquant les motifsѶ et en joignant lѾavis de la commission dѾexamen des circonstances de lѾexposition à lѾamiante lorsquѾil a
été recueilliѵ La notification indique les délais et voies de recours contre les décisions du fondsѵ ҉ Ѹ quѾen vertu de lѾarticle сф de ce décretѶ ҈ le délai pour
agir devant la cour dѾappel est de deux moisѵ Ce délai court à partir de la notificationѶ par lettre recommandée avec demande dѾavis de réceptionѶ de lѾoffre
dѾindemnisation ou du constat établi par le fonds que les conditions dѾindemnisation ne sont pas réuniesѵ SiѶ à lѾexpiration du délai prévu au IV de lѾarticle
фт de la loi du ст décembre с000 susviséeѶ le demandeur nѾa pas reçu notification de la décision du fondsѶ sa demande doit être considérée comme rejetée
et le délai imparti pour saisir la cour dѾappel court du jour où intervient cette décision implicite de rejetѵ ҉ Ѹ 

quѾil est constant en lѾespèce que lѾenfant mineur ҙEҚ ҙYҚ était soumis à lѾadministration légale pure et simple de ses deux parents Mѵ ҙOҚ ҙYҚ et Mme ҙDҚ ҙFҚ
qui exercent en commun lѾautorité parentale Ѹ 

quѾil résulte de la combinaison des articles тчшҊфѶ тчшҊхѶ тчшҊцѶ ушх et ф0у à ф0х du code civilѶ dans leur rédaction antérieure à lѾordonnance nڤ с01фҊ1счч
du 1ф octobre с01ф que dans le régime de lѾadministration légale pure et simple les pouvoirs des administrateurs légaux sont essentiellement définis par
référence à ceux du tuteur җarticle тчшҊфѶ тчшҊх et тчшҊц du code civilҘ Ѹ quѾainsi les parents accomplissent ensemble tous les actes que le tuteur ne pourrait
faire quѾavec lѾautorisation du conseil de famille Ѹ queѶ selon lѾarticle тчшҊф du code civilѶ ce nѾest quѾen cas de désaccord entre eux ou dans six cas
expressément prévus par la loi que lѾautorisation du juge des tutelles est nécessaire Ѹ queѶ par application de lѾarticle ф0х du code civil le tuteur ne peutѶ
sans autorisationѶ transiger ou compromettre au nom du mineur protégé Ѹ queѶ dès lorsѶ lѾacceptation de lѾoffre dѾindemnisation faite par le FIVA en faveur
de lѾenfant mineur emportant renonciation à un droit devait être soumise à lѾapprobation préalable au juge des tutelles Ѹ 

quѾil est admis par la jurisprudence que le délai de deux mois imparti par lѾarticle сф du décret précité pour contester lѾoffre du FIVA est suspendu entre la
date de saisine du juge des tutelles et la date de sa décision Ѹ 

que le FIVA soutient que le délai de deux mois qui était imparti à compter de la date de notification par LRAR du у janvier с01т pour former un recours était
expiré lorsque Mme ҙFҚ a saisi le juge des tutelles le у mars с01уѶ de sorte que Mme ҙWҚ est forclose dans son recours Ѹ 

quѾil résulte des mentions portées sur le formulaire de demande dѾindemnisation adressé au FIVAѶ que celuiҊci verse aux débats җpièce уҘ que seule
lѾidentité de lѾenfant mineur et de son grandҊpère décédé est mentionnéeѶ à lѾexclusion de celle de ses parents administrateurs légaux Ѹ que la cour constate
en outre que la signature portée sur ce document correspond au nom de ҙYҚѶ sans quѾil soit possible dѾattribuer cette signature au père de lѾenfant җpièce 11
du FIVAҘ Ѹ queѶ par suiteѶ le FIVA ne pouvait avoir aucune certitude sur lѾidentité du demandeurѶ il ne rapporte pas la preuve que la demande
dѾindemnisation a été formée par Mme ҙFҚ Ѹ 

quѾétant informé par la copie du livret de famille quѾil produit dans la procédure que lѾenfant était soumis à lѾadministration légale de ses deux parentsѶ la
notification de lѾoffre devait être effectuée aux deux administrateurs légaux Ѹ quѾà défautѶ le délai de recours de deux mois nѾa pas couru à lѾégard de Mѵ ҙOҚ
ҙYҚ qui nѾa pas reçu notification de lѾoffre dѾindemnisation Ѹ 

queѶ par suite est inopérant le moyen opposé par le FIVA tiré de la forclusion de Mme ҙWҚ dans ses demandesѶ motif pris que le juge des tutelles a été saisi
tardivement le у mars с01уѶ soit deux mois et un jour ҙaҚprès la notification de lѾoffre reçue par Mme ҙDҚ ҙFҚ le т janvier с01у Ѹ 

quѾà défaut de notification de lѾoffre dѾindemnisation à Mѵ ҙYҚ par LRARѶ le délai de recours nѾa commencé à courir à son égard quѾà lѾexpiration du délai de х
mois prévu au IV de lѾarticle фт de la loi du ст décembre с000 qui emportait décision implicite de rejet Ѹ que ce délai expirait en lѾespèce le т0 juin с01уѶ soit
х mois après lѾoffre dѾindemnisation du т0 décembre с01т Ѹ que le délai ayant été suspendu entre la saisine du juge des tutelles le у mars с01у et le 10 mars
с01фѶ le recours formé par Mme ҙWҚ le 1ц avril с01ф est recevable Ѹ 

queѶ sur le fondѶ lѾenfant ҙEҚ ҙYҚ était âgé de ч ans lors du décès de ҙHҚ ҙFҚ Ѹ quѾà défaut dѾélément précis justifiant de la régularité et de la proximité des
relations entre cet enfant et son grandҊpèreѶ le préjudice dѾaffection quѾil subit du fait du décès de celuiҊci des suites dѾune exposition à lѾamiante justifie
réparation à hauteur de у с00 eurosѶ somme qui sera versée à Mme ҙWҚ en qualité dѾadministrateur ad hoc de lѾenfant mineur ҉ Ѹ 

ҝ ALORS QUѾ il ne peut y avoir décision implicite de rejet que si le demandeur a saisi le Fonds dѾune demande dѾindemnisation Ѹ quѾen énonçant quѾàڤ1
défaut de notification de lѾoffre dѾindemnisation à Mѵ ҙYҚ par lettre RARѶ le délai de recours nѾa commencé à courir à son égard quѾà lѾexpiration du délai de х
mois prévu au IV de lѾarticle фт de la loi du ст décembre с000 qui emportait décision implicite de rejetѶ sans relever que ce dernier aurait saisi le Fonds
dѾune demande dѾindemnisationѶ et après avoir relevé au contraire que la proposition dѾindemnisation a été adressée par le Fonds à Mme ҙFҚ par une lettre
RAR du т0 décembre с01т remise le т janvier с01у en réparation du préjudice dѾaffection subi par son fils mineurѶ ce dont il découlait que seule cette
dernière avait saisi le Fonds et que Mѵ ҙYҚ ne pouvait invoquer une décision implicite de rejet dѾune demande dѾindemnisation quѾil nѾavait pas soumise au
FondsѶ la cour dѾappel a violé les articles фтҊIV et фтҊV de la loi nڤ с000Ҋ1сфц du ст décembre с000 et сф du décret nڤ с001Ҋшхт du ст octobre с001 Ѹ 



сڤҝ ALORS QUE le juge doitѶ en toutes circonstancesѶ observer luiҊmême le principe de la contradiction Ѹ queѶ dans ses écritures dѾappelѶ auxquelles elle
sѾestѶ comme la cour dѾappel lѾa relevéѶ expressément référée à lѾaudienceѶ Mme ҙWҚѶ ès qualitésѶ nѾa aucunement soutenu que le Fonds nѾaurait pas fait la
preuve de ce quѾil avait été saisi par Mme ҙFҚ Ѹ quѾen relevant dѾoffice un tel moyenѶ sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observationsѶ la
cour dѾappel a violé lѾarticle 1х du code de procédure civile Ѹ 

тڤҝ ALORS QUѾ un défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs Ѹ queѶ dans ses écritures dѾappel җconclѵѶ pѵ ф sѵҘѶ le Fonds a invoqué
lѾarticle тчсҊ1 du code civilѶ pour faire valoir que Mme ҙFҚѶ en sa qualité dѾadministratrice légal de son fils mineur pouvait saisir seule le Fonds dѾune
demande dѾindemnisationѶ étant alors réputée avoir reçu du père de lѾenfant pouvoir à cette finѶ de sorte quѾil nѾavait pas à notifier à ce dernier son offre
dѾindemnisation du préjudice moral subi par le mineur Ѹ quѾen sѾabstenant de se prononcer sur ces chefs de conclusionsѶ dѾoù il résultait que la notification
de lѾoffre du Fonds à la mère de lѾenfant avait fait courir le délai de recours de deux mois pour saisir le juge des tutellesѶ à lѾégard des deux parents exerçant
en commun lѾadministration légaleѶ la cour dѾappel a méconnu les exigences de lѾarticle уфф du code de procédure civileѵ ECLIѷFRѷCCASSѷс0ссѷCс00фф0

Analyse

� Ti/-age. e/ -ĝ.0mĝ.

FONDS DE GARANTIE Ҋ Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җFIVAҘ Ҋ Victime de lѾamiante Ҋ Victime mineure Ҋ Contestation de
lѾindemnisation Ҋ Action en justice par lѾadministrateur adѾhoc Ҋ Recevabilité Ҋ Cas Ҋ Saisine du juge des tutelles plus de deux mois après la
notification de lѾoffre du FIVA Ҋ Condition Ҋ Absence de notification à lѾun des deux parents 
 
En cas de demande dѾindemnisation formée devant le Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җle FIVAҘ au nom dѾun mineurѶ cѾest à
bon droit quѾune cour dѾappelѶ après avoir exactement retenu que le délai de deux mois prévu pour la saisir de la contestation de lѾoffre
présentée par le FIVA nѾavait pas couru à lѾégard du père de lѾenfantѶ qui nѾen avait pas reçu notificationѶ juge quѾest recevable lѾaction
engagée devant elle par lѾadministrateur ad hoc représentant lѾenfantѶ désigné par le juge des tutellesѶ en contestation de cette offre
dѾindemnisationѶ peu important que le juge des tutelles ait été saisi plus de deux mois après que cette offre avait été notifiée à la mère de
lѾenfant 
 
FONDS DE GARANTIE Ҋ Fonds dѾindemnisation des victimes de lѾamiante җFIVAҘ Ҋ Victime de lѾamiante Ҋ Victime mineure Ҋ Contestation de
lѾindemnisation Ҋ Action en justice par lѾadministrateur adѾhoc Ҋ Recevabilité Ҋ Application diverse 


